
Cartes de stationnements GIC/GIG

-de couleur bleu claire, cette carte est délivrée par le préfet:conformément à l'avis du médecin 
chargé de l'instruction de la demande à toute personne atteinte d'un handicap qui réduit de manière 
importante et durable sa capacité et son autonomie de déplacement à pied ou qui impose qu'elle soit 
accompagnée par une tierce personne dans ces établissements,peut recevoir une carte de 
stationnement pour personnes handicapée est attribuée à titre définitif ou pour une durée déterminée 
ne pouvant être inférieur à 1 an.

La demande accompagnée d'un certificat médical,doit être adressée à la maison 
départementale(MDPH) du département de résidence du demandeur ou pour les personnes relevant 
du code des pensions militaires d'invalidité et de victimes de la guerre, au service départemental de 
L'ONAC .elle est examinée par un médecin de l'équipe pluridisciplinaire( ou par un médecin de la 
direction des services déconcentrés du ministère chargé des anciens combattants,pour les personnes 
ayant déposé une demande auprès du service départemental de L'ONAC)qui peut convoquer le 
demandeur afin d'évaluer sa capacité de déplacements organismes utilisant un véhicule destiné au 
transport collectif des personnes handicapées peuvent également recevoir une carte de 
stationnement pour les personnes handicapées.

Toute demande de renouvellement doit être présentée au minimum quatre mois avant la date 
d'expiration.

La carte de stationnement permet à son titulaire ou à la personne qui l'accompagne effectivement 
notamment d'utiliser les emplacements réservés au stationnements des personnes handicapées en 
tous lieux ouvert au public, à condition d'être apposée en évidence à l'intérieur du véhicule,elle doit 
être retirée dès lors que la personne handicapée n'utilise plus le véhicule.

Sur la voie publique ou privée ouverte à la circulation publique, les emplacements de 
stationnements réservés aux personnes titulaires de la carte de stationnement doivent être 
directement accessibles,sans qu'il n'y ait de dispositifs protégeant leur accès.

ATTENTION
les personne titulaires d'un macaron GIC ou GIG à titre permanent,délivré avant le 1èr janvier 2010 
devront avoir demandé à la MDPH,4 mois avant (au minimum) le remplacement par une carte 
Européenne de stationnement pour personnes handicapées.
Janvier 2011 seule la carte Européenne sera valable. 
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